


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 12 SEPTEMBRE 2019 
 

ASSOCIATION ATMO AUVERGNE-RHONE-ALPES - COTISATION 2019 
 
 
 

I. Contexte 
 

Atmo Auvergne-Rhône-Alpes est une association de type "loi de 1901", organisme agréé de 
surveillance de la qualité de l'air au titre du Code de l’environnement (articles L 221-1,    
L 221-2,  L 221-3, L 221-4 et L 221-5). 
Suite à la fusion des régions Auvergne et Rhône-Alpes, les deux anciens observatoires de la 
qualité de l'air : AIR RHONE-ALPES et Atmo Auvergne ont fusionné lors d'une assemblée 
générale extraordinaire le 23 juin 2016. Le nouvel observatoire, nommé Atmo Auvergne-
Rhône-Alpes, est désormais présidé par Eric Fournier, Vice-Président du Conseil Régional 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
Le Conseil d’Administration est composé de 4 collèges, équilibrés en nombre de voix, 
comme le prévoit la loi sur l’air du 30 décembre 1996 : 

- les représentants de l’Etat, 
- les collectivités territoriales, 
- les industriels, 
- les associations de défense de l’environnement et les personnes qualifiées. 

 
L’observatoire de l’air réunit plus de 250 membres répartis au sein de 6 comités territoriaux 
bénéficiant chacun d’un référent assurant son animation et coordonnés par un directeur 
territorial. Ils constituent les lieux de concertation, d’élaboration des programmes et de 
communication au plus proche des préoccupations des acteurs du territoire. Ses membres 
assurent ainsi un lien fort sur le territoire et une remontée des besoins et attentes locales. 
 
De par sa compétence en matière de qualité de l’air, Saint-Etienne Métropole est membre de 
l’association Atmo Auvergne-Rhône-Alpes, et représentée par Madame Sylvie FAYOLLE, en 
tant que Présidente du Comité Territorial de la Loire.  
 

II. Les Programmes d’actions 
 

A. Le programme d’actions d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes en 2018, sur le 
territoire de Saint-Étienne Métropole 
 
En 2018, ce programme s’est décliné en 4 axes  
 

1. Continuité du Plan de Surveillance de la Qualité de l’Air, sur le territoire de Saint-
Etienne Métropole. 
 

2. Suivi des actions du Plan Climat de Saint-Étienne Métropole.  
 

3. Accompagnement dans l’élaboration et la mise en œuvre du plan d’actions « Ville 
Respirable », en particulier l’étude de la zone à faibles émissions. 
 

4. Suivi de l’observatoire du bruit. 



 
 

B. Le programme d’actions d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes en 2019, sur le 
territoire de Saint-Étienne Métropole 
 

Le programme d’actions d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes est défini dans le cadre du projet 
associatif décliné dans le Plan de Surveillance de la Qualité de l’Air et se décline ainsi pour 
Saint-Etienne Métropole : 
 

1. Poursuivre l’observation et la mesure de la qualité de l’air 

2. Accompagner la collectivité dans le suivi de l’élaboration du nouveau Plan Climat Air 

Energie Territorial et dans la mise en œuvre du plan d’actions « Ville respirable » 

3. Participer à la gestion d’un observatoire du bruit 

4. Poursuivre les actions de sensibilisation et de communication auprès des citoyens 

5. Informer la collectivité en cas de pic de pollution du bassin stéphanois 

 
Le montant de la cotisation annuelle demandée au titre de 2019 est calculé sur la base du 
nombre d’habitants conduisant à un montant de 150 063 €. 
Toutefois, compte-tenu du contexte budgétaire, il a été décidé de maintenir un versement 
par Saint-Etienne Métropole identique à celui de 2018. 
Il a donc été proposé de verser une cotisation de 112 000 € à l’association Atmo Auvergne-
Rhône-Alpes au titre de l’année 2019. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- adhére à l’association Atmo Auvergne-Rhône-Alpes pour l’année 2019 ; 
 

- autorise le versement de 112 000 € de cotisation à Atmo Auvergne-Rhône-Alpes 
en 2019 ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de partenariat ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée à hauteur de 112 000 € au chapitre 011 
de la ligne DDUR- COTCDVIE du budget de l’exercice 2019. 

 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


